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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 26 novembre 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/11/26-7/05 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : TURBA Didier 

 

OBJET :  Attribution d'une subvention à l'Union Départementale des Sapeurs Pompiers - Année 2010. 
  

 

Il est proposé d'attribuer une subvention d’un montant de 30 000 € destinée à soutenir les actions de l'Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers (UDSP) en faveur des Jeunes-Sapeurs Pompiers (JSP) Seine-et-
Marnais. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis de la Commission précitée, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : d’attribuer une subvention d’un montant de 30 000 € à l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers pour les Jeunes Sapeurs Pompiers. 

Article 2 : d’approuver les termes de la convention à passer avec l’UDSP 77, telle que jointe en 
annexe à la présente délibération. 
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Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil général à la signer au nom et pour le compte du 

Département. 

Article 4 : de prélever les crédits nécessaires sur ceux ouverts au budget 2010, Domaine 
« Sécurité des biens et des personnes » - Action « Incendie et Secours » 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


